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Sentiers
Patrimoine vernaculaire public lié à l'eau
Natura 2000 : Vallée de la Vézère d'Uzerche à la
limite départementale 19/24 
Opérations Aménagements 

Créé en 1969, unique syndicat de rivière en Corrèze,
le SIAV a pour vocation l'entretien des milieux
aquatiques. 
Son atout ? Une régie opérationnelle et réactive.
La CABB, la CCPU, la CCPL et deux communes de
Tulle Agglo ont transféré la  compétence GEMAPI*
entièrement ou en partie au SIAV.
En complément, le SIAV développe les
compétences  auxquelles adhérent certaines
communes /EPCI* : 
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QUEL TERRITOIRE ?

68 communes
1 308 km²
1 297 km de rivières

Le SIAV et Tulle Agglo sont les structures
porteuses  de l'Entente pour construire un
Programme Pluriannuel de Gestion
Coordonnée à l'échelle des bassins versants
Vézère amont et Corrèze.

L'EAU, UNE RESSOURCE PRÉCIEUSE 
DES PROJETS EN QUÊTE D'EAU
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LA GEMAPI, KESAK'EAU ?

l’aménagement des bassins versants,
l’entretien et l’aménagement des cours d’eau,
canaux, lacs et plans d’eau,
la défense contre les inondations et contre la
mer,
la protection et la restauration des zones
humides, écosystèmes aquatiques et formations
boisées riveraines

Compétence obligatoire pour les EPCI depuis
2018 par les lois MAPTAM et NOTRe, elle est
définie à l'Article l211-7 du Code de
l'Environnement : 

La GEMAPI ne retire pas l'obligation
d'entretien des cours d'eau par les riverains
mais le SIAV peut se substituer pour des
travaux relevant d'Intérêt Général.

*GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations

*EPCI : Établissement public de coopération intercommunale


